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Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Pôle Territorial de Longuenesse a été approuvé 

par le Conseil Communautaire de la CAPSO le 24 Juin 2019 et est opposable depuis le 12 

Septembre 2019. 

 

Par délibération en date du 26 Juin 2025, le Conseil Communautaire de la CAPSO a prescrit 

une procédure de révision allégée du PLUI sur la commune de Tilques.  

 

I. PRESENTATION DE LA REVISION 

 
A. Rappel de la procédure 

 
Le Plan Local d’Urbanisme peut faire l’objet d’une procédure de révision dite “allégée” pour la 
distinguer de la révision Générale lorsque la commune envisage de : 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière 
- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisances. 
 
 

B. Objet de la révision  
 
Par courrier en date du 1er juillet 2022, la commune de Tilques a sollicité la CAPSO afin 
d’engager une procédure d’évolution du PLUi du Pôle Territorial de Longuenesse afin de 
permettre la réalisation d’un projet de logement personnes âgées sur la commune au niveau 
de la parcelle AC323.  
 
La parcelle AC 323 est située au cœur de la commune, à proximité des principaux 
équipements communaux. Une habitation en ruine est présente sur la parcelle, les bâtiments 
vont être démolis.   
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Le futur projet envisagé sur cette parcelle permettra la réalisation d’un projet d’intérêt général 
sur la commune, qui consiste en la construction de 5 logements pour personnes âgées. 
Ces logements permettront de répondre à une forte demande de logements pour les 

personnes âgées sur la commune, ceux déjà existants étant déjà tous occupés.  

S’agissant d’une parcelle déjà bâtie, il s’agira d’une opération de renouvellement urbain qui 

n’engendrera donc pas de consommation d’espaces agricoles ou naturels supplémentaire.  

La localisation du projet répond à la volonté de redynamiser le centre-bourg. Le terrain se situe 

à proximité des commerces et équipements communaux, ce qui permettra aux résidents 

d’accéder facilement aux différents services communaux ainsi qu’aux activités mises ne place 

à destination de la population.  

Ce projet permettra également de créer des emplois d’aide à domicile ou d’aide à la personne 

pour les personnes âgées résidentes.  

L’Agence d’urbanisme de Saint-Omer accompagne la commune sur ce projet et a réalisé une 

étude pour travailler à l’aménagement de la parcelle. 
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Extraits de l’étude de l’Agence d’Urbanisme de Saint-Omer 

Exemple d'aménagement du terrain en 5 lots, reprenant les impondérables de l'étude. Extrait étude 

Agence d’urbanisme de Saint-Omer 
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La parcelle AC323 est aujourd’hui classée en zone agricole A au PLUi du Pôle Territorial de 

Longuenesse, ce qui ne permet pas la construction de ces logements. 

Il convient donc de modifier le zonage de cette parcelle, en la reprenant en zone UBb, pour le 

rendre compatible avec le projet de construction de logements pour personnes âgées.   

La zone UBb est une zone urbaine dense, affectée essentiellement à l’habitat et aux activités 

qui en sont le complément naturel. Ce secteur englobe le centre ancien des communes 

rurales. 

A noter que les exploitants agricoles de la rue de l’Eglise sont favorables au projet.  

Par ailleurs, une OAP « site 3 » est créée sur ce site afin de parfaire le futur aménagement 

pour qu’il s’inscrive au mieux dans son environnement.  

Conformément à l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, la réduction d’une zone agricole 

est possible via la mise en place d’une procédure de révision allégée du document 

d’urbanisme. 

 
 

II. DESCRIPTION ET JUSTIFICATIONS DES MODIFICATIONS PROPOSEES 

 
A. Modifications du règlement graphique 

 
Modification du plan règlementaire A pour la commune de Tilques : La procédure de révision 
allégée consiste à reprendre la parcelle AC 323 en zone UBb et faire figurer le périmètre de 
l’OAP site 3 de Tilques. 
 

Récapitulatif des 
surfaces 

(décompte communal) 

Avant modification Après modification Différence  

Zone A 5 607 842,1 m² 5 606 478,5 m² -1363,6 m² 

Zone UBb 89 594,4 m² 90 958 m² +1363,6 m² 
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Extrait du plan de zonage pour la commune de Tilques avant la révision allégée du PLUi 

 
Extrait du plan de zonage pour la commune de Tilques après la révision allégée du PLUi 
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B. Modification du Rapport de présentation – Projet de territoire 
 
Au regard des modifications apportées au règlement graphique, les extraits de celui-ci seront 
modifiés dans le Rapport de présentation – Projet de territoire page 208.  
 
 

C. Modification des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 
Ajout d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation – Site 3 sur la parcelle AC 323 
à Tilques.  
 
Les orientations d’aménagement et de programmation du site 3 à Tilques reprennent 
notamment les éléments suivants :  

• Réalisation à minima de 5 logements à destination des personnes âgées 

• Densité minimale de 20 logements/ha 

• Traitement paysager des franges de la parcelle 

• Espace vert paysager au cœur du site 
 



 

OAP Avant modification 
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